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SECTION DU LOIRET
Agir pour ne pas Subir


COMITE TECHNIQUE LOCAL du 29/05/2018
ASR 2019 Adaptation Structurelle du Réseau 
Suite à l'annonce du report des projets de fusion des SIE de Pithiviers avec celui de Montargis et du SIE d'Orléans sud avec celui d'Orléans Coligny, l'ASR 2019 concernera :
· Fusion des postes d'  « Orléans Municipale et Sud Loire » et « Rive de Loire Nord » sera effective au 01-01-2019. 

· Poursuite de la spécialisation des trésoreries SPL par le transfert de l'activité recouvrement des trésoreries de Neuville-aux-Bois et Sully-sur-Loire vers les SIP d'Orléans ouest et de Gien.
Au cours de la préparation de ces projets, les agents ont fait part de leurs inquiétudes quant aux répercussions de ces réorganisations sur la pérennité de leurs emplois (tant au plan géographique que métier) et la dégradation des conditions de vie au travail au sein des SIP .
ACCUEIL SUR RENDEZ-VOUS
Malgré l'absence de bilan des précédents déploiements de l'APRDV au sein des SIP et SIE, la direction a décidé l'expérimentation de cette nouvelle relation à l'usager au CDIF (centre des impôts fonciers) à compter du 1er juillet 2018.

L'activité spécifique du CDIF doit faciliter cette expérimentation, contrairement aux précédentes au sein des SIP. 

Au plan matériel, l'aménagement des locaux du bâtiment D1 de Coligny est envisagé.

BILANS DE LA DRFIP LOIRET 2017
Ont été présentés aux OS les rapports d’activité 2017, budgétaires 2017, le bilan du dialogue social et le tableau de bord de veille sociale.

La direction a insisté sur la baisse de fréquentation, en termes de flux, dans les SIP et trésoreries.

Malgré la contrainte budgétaire imposée par la centrale, la direction a maintenu un niveau d'investissements visant à l'amélioration de la qualité de vie au travail des agents.

Pour 2018, le budget alloué est une nouvelle fois revu à la baisse (- 15,1%) ce qui  entraîne pour la direction la recherche de nouvelles pistes d'économies (sur l'affranchissement par exemple...)
DUERP
En 2017, l’avis de l’ensemble des agents a été recueilli sur les conditions de travail.  La méthodologie a évolué afin de placer les conditions de vie de l'agent au centre de  la classification des risques.

Il a été précisé que les risques ont été regroupés par fréquence d'identification au sein des sites. Cependant, s'il est à noter l'absence de dégradation notable du niveau des risques au sein de nos structures, force est de constater que certains types de risques perdurent depuis la mise en place de la démarche DUERP :

· Le travail « continu » sur écran (conséquence des nouvelles applications et de la dématérialisation)

· L’exigence au travail  (conséquence des suppressions d’emplois et de l’évolution constante du cadre juridique de la fiscalité)

· Le manque d’hygiène (diminution des moyens alloués à l’entretien des locaux).

La CFTC réclame une meilleure reconnaissance des responsabilités des gestionnaires de sites et une augmentation des moyens qui leurs sont alloués.
QUESTION DIVERSE
 Mise en place du jour de carence
La Direction nous a indiqué être dans l'attente de la circulaire de la Centrale pour l'application du jour de carence.

L'application de la circulaire se fera au cas pas cas en concertation avec les agents concernés.
Vos représentants en CTL, Joseph SURAND–Trésorerie Gien Municipale/ Sylvie SAMAT-P1 Coligny sont élus pour poser vos questions lors des prochaines réunions. Contactez les !  

Secrétaire départementale : Sylvie SAMAT  DAJ  Coligny P1
E-mail :   cftc.drfip45@dgfip.finances.gouv.fr

Site Internet : http://www.cftc-dgfip.fr
CFTC : LE SYNDICAT CONSTRUCTIF
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